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Le présent guide sur le Dossier Information Produit « DIP » (Product Information File « PIF ») 
destiné aux produits finis cosmétiques a été préparé par l’experte cosmétique de l’équipe ONUDI 
du projet APILE. 

Pour plus d’informations sur le présent guide, prendre attache avec 
Dr. Ouswati Said Ali 
Experte consultante en qualité et réglementation cosmétique

Courriel : saidali.ouswati@gmail.com

Tel : +2693983604
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OBJECTIF ET UTILISATION DU GUIDE

Le présent guide a pour objectif de sensibiliser les entreprises cosmétiques comoriennes aux 
exigences réglementaires liées à la fabrication et à l’exportation de produits cosmétiques. Bien que 
le terme «dossier d’information produit» (DIP) soit principalement utilisé en Europe, il représente 
un ensemble d’informations exigées par les réglementations cosmétiques de nombreux pays 
respectant des normes réglementaires. Ce guide fournit des informations claires et pratiques 
pour aider les entreprises à comprendre et à se conformer à ces exigences, afin d’assurer la 
conformité de leurs produits tout en facilitant leur exportation.

En se conformant à cette réglementation, les entreprises comoriennes pourront non seulement 
garantir la sécurité et la qualité de leurs produits, mais aussi se positionner sur les marchés 
internationaux de manière compétitive. Le guide aborde les différents aspects de la réglementation, 
de la sélection des matières premières à la fabrication des produits, en passant par la validation 
des formulations. Il met également en lumière la nécessité de rassembler toutes les informations 
nécessaires pour constituer un dossier complet et conforme, tout en soulignant l’importance de 
la traçabilité des ingrédients et des processus de production.

En suivant ces recommandations, les entreprises pourront non seulement améliorer la qualité de 
leurs produits, mais également se préparer à répondre aux exigences des marchés internationaux, 
en particulier pour l’exportation et également garantir la sécurité de leurs produits auprès des 
consommateurs locaux. 

Ce guide est ainsi un outil essentiel pour les entreprises comoriennes désireuses de se conformer 
aux normes en vigueur et d’ouvrir de nouvelles perspectives pour le développement de l’industrie 
cosmétique comorienne.
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TERMES ET DÉFINITIONS 

MSDS/SDS : Une fiche de données de sécurité (SDS) précédemment connue sous le nom de « 
fiche de données de sécurité des matériaux » (MSDS) comprend des informations telles que 
les propriétés du produit, les risques physiques, sanitaires et environnementaux, les mesures 
de protection et les mesures de sécurité à prendre lors de la manipulation, du stockage et du 
transport du produit.

TDS (Technical Data Sheet) : Une fiche technique comprend généralement des informations telles 
que la composition du produit, ses propriétés physiques et chimiques, des conseils d’utilisation, 
des recommandations en matière de stockage et tout autre détail technique pertinent.

COA : Un certificat d’analyse contient des détails sur les résultats des tests effectués sur un lot 
spécifique du produit.

TRACES : La présence non intentionnelle d’une petite quantité d’une substance interdite, 
provenant d’impuretés issues d’ingrédients naturels ou synthétiques, du processus de fabrication, 
du stockage, de la migration de l’emballage, qui est techniquement inévitable. Une déclaration 
de présence de traces est nécessaire pour chaque matière première et doit être fournie par le 
fournisseur. Une déclaration de présence de traces est nécessaire pour chaque matière première 
et doit être délivrée par le fournisseur.

Numéro CAS : Les numéros de registre CAS (souvent appelés CAS RN® ou numéros CAS) sont 
utilisés universellement pour fournir un identifiant unique et reconnaissable pour les substances 
chimiques. Reconnu dans le monde entier, le numéro CAS est un code numérique qui permet 
d’identifier les substances chimiques, qu’elles soient d’origine naturelle ou synthétique. Il est 
attribué par le Chemical Abstracts Service.

CPNP : Cosmetic Products Notification Portal’ (portail de notification des produits cosmétiques) 
est un système de notification en ligne créé pour la mise en œuvre du règlement (CE) n° 1223/2009 
relatif aux produits cosmétiques. Les autorités compétentes, les centres antipoison de l’UE, les 
personnes responsables et les distributeurs peuvent accéder au PCNP, mais le portail n’est pas 
accessible au public. 

Certificat IFRA : L’International Fragrance Association, établit des « normes IFRA » qui sont 
mondialement reconnues pour réglementer l’utilisation sûre des ingrédients de parfum. Le 
document de l’IFRA fixe simplement les limites des niveaux d’utilisation sans danger des parfums 
dans une grande variété de produits. La composition chimique spécifique de chaque parfum est 
déterminée de manière à ce qu’un niveau d’utilisation sûr puisse être utilisé dans les produits. 
Il faut savoir que l’IFRA met à jour le certificat périodiquement. Veuillez consulter le site web de 
l’IFRA et demander à votre fournisseur de vous fournir un certificat actualisé.

REACH : REACH est un règlement européen et un acronyme pour «  Registration, Evaluation, 
Authorization and Restriction of Chemicals  » (enregistrement, évaluation et autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances).
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conformité REACH est un rapport ou une déclaration certifiant qu’un produit est conforme au 
règlement REACH (CE) n° 1907/2006 de l’Union européenne. Il est généralement délivré par un 
organisme d’essai indépendant. REACH établit que les substances chimiques dont la quantité 
dépasse une tonne par an et par entreprise doivent être enregistrées auprès de l’Agence 
européenne des produits chimiques (AEPC).

APEC : L’Agence européenne des produits chimiques œuvre pour une utilisation en toute sécurité 
des substances chimiques. Elle met en œuvre les législations novatrices de l’UE en matière de 
produits chimiques, au bénéfice de la santé humaine, de l’environnement, de l’innovation et de 
la compétitivité en Europe.

Personne chargée de l’évaluation de la sécurité : Le rôle de la personne chargée de l’évaluation 
de la sécurité est de vérifier la conformité d’un produit cosmétique au règlement (CE) 1223/2009 
et de garantir la protection de la santé de l’utilisateur final. La personne chargée de l’évaluation 
de la sécurité doit être dûment qualifiée pour rédiger le DIP.

Fabricant : Toute personne physique ou morale qui fabrique ou fait concevoir ou fabriquer un 
produit cosmétique, et commercialise ce produit sous son nom ou sa marque.

Façonnier : Partenaire clé pour les marques cosmétiques, leur permettant d’assurer la fabrication, 
le conditionnement ou la transformation des produits cosmétique suivant les bonnes pratiques 
de fabrication. 

Distributeur : Personne morale qui facilite la mise à disposition des produits cosmétiques sur le 
marché. Il existe trois types de distributeurs : 

-	 Distributeur simple  : Il commercialise des produits cosmétiques sous des marques 
appartenant à d’autres partenaires, sans intervenir dans la formulation ou le 
conditionnement des produits. Son rôle se limite à la distribution et à la vente. 

-	 Distributeur marque blanche  : Ce type de distributeur achète des produits cosmétiques 
génériques (en marque blanche), les conditionne sous son propre packaging et les vend 
sous sa marque exclusive. Il ne participe pas à la formulation des produits mais personnalise 
leur présentation.

-	 Distributeur propriétaire des formules : Il s’agite d’un distributeur qui possède des formules 
qui les a fait développer en sous-traitance avec un fabriquant souvent à partir de ses idées 
ou concepts. Ce distributeur achète les formules finalisées et les commercialise sous sa 
propre marque lui permettant ainsi de proposer des produits uniques sur le marché.

Personne physique : Terme juridique représentant tout individu auquel la loi attache des droits 
et des devoirs.

Personne morale : Terme juridique. Les personnes morales de droit privé, les plus courantes, sont 
les entreprises, les sociétés civiles, les associations.
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I.	 QU’EST-CE QU’UN DOSSIER INFORMATION PRODUIT (DIP) ?

La loi règlementaire N°1223/2009 dit «  Règlement cosmétique  », décrit dans l’article 11 un 
DIP comme étant un dossier qui vise à rassembler les informations pertinentes sur le produit 
cosmétique dont il fait l’objet. Il recense toutes les informations et données nécessaires relatifs à 
l’identité, la qualité, l’efficacité et la sécurité du produit cosmétique.

Le dossier d’information sur le produit (DIP) est en effet essentiel pour la commercialisation des 
produits cosmétiques au sein de l’Union européenne (UE) et du Royaume-Uni (RU). Cependant, 
bien que les autres pays et autorités n’utilisent pas le terme « Dossier Information Produit ou 
‘Product Information File’ en Anglais », les éléments se référant à l’identité, la qualité, l’efficacité 
et la sécurité du produit cosmétique sont aussi recommandés. 

Peu importe le pays d’origine, le DIP doit être préparé avec le plus grand soin et la plus grande 
attention aux détails. Il doit toujours être tenu à la disposition des autorités compétentes à 
l’adresse de la personne responsable, pendant une période maximale de dix ans à compter de la 
date à laquelle le dernier lot du produit cosmétique a été mis sur le marché. Le dossier doit être 
mis à jour régulièrement, car il est soumis à l’inspection des autorités.
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II.	 DROIT D’ACCÈS

Le règlement 1223/2009, entré en vigueur le 11 juillet 2013, décrit en détail le contenu du dossier 
d’information sur le produit (« DIP »). L’article 11 du règlement dispose que la personne responsable 
veille à ce que l’autorité compétente de l’État membre où est conservé le dossier d’information 
sur le produit ait aisément accès à ce dossier en format électronique ou sous un autre format, 
à son adresse indiquée sur l’étiquetage. Si deux adresses sont indiquées, l’adresse à prendre en 
considération est celle qui est la plus visible, soulignée en gras.

Par ailleurs, les informations figurant dans le dossier d’information sur le produit sont disponibles 
dans une langue qui peut être facilement comprise par les autorités compétentes de l’État 
membre dans lequel le dossier est conservé (adresse de la personne responsable). En plus des 
autorités locales, ce dossier peut aussi être demandé par un distributeur afin de se rassurer 
de la conformité du produit surtout quand ce dernier fait office d’une exportation. Il est donc 
recommandé de préparer ce dossier en Anglais. Les pays francophones peuvent le faire en deux 
versions, française et anglaise afin que ce dernier soit aussi exploitable à l’échelle international. 
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III.	 CONTRÔLES

L’Article 30 du Règlement, intitulé « Coopération en matière de vérification du dossier d’information 
sur le produits  » dispose que «  L’autorité compétente de tout État membre où un produit 
cosmétique est mis à disposition peut demander à l’autorité compétente de l’État membre où le 
dossier d’information sur le produit est tenu à disposition de vérifier si ce dossier d’information 
satisfait aux exigences visées à l’article 11, paragraphe 2, et si les informations qui y figurent 
apportent la preuve de la sécurité du produit cosmétique ».
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IV.	 QUI SONT LES ACTEURS IMPLIQUÉS ? 
Les acteurs impliqués dans la préparation du dossier information du produit sont principalement : 

-	 La personne responsable : est une entité ou un individu légalement désigné pour garantir 
la conformité et la sécurité du produit cosmétique tout au long de son cycle de vie. Il peut 
être le FABRICANT, l’IMPORTATEUR ou le DISTRIBUTEUR. 

-	 Les fournisseurs d’ingrédients : Personne morale qui proposent des substances utilisées 
dans la formulation des produits cosmétiques. Son rôle se résume surtout sur l’assurance 
de la qualité, conformité réglementaire et traçabilité des ingrédients proposés. 

-	 Fournisseur de packaging  : Personne morale qui fournit les emballages et contenants 
utilisés pour conditionner les produits cosmétiques. Elle doit également s’assurer de la 
conformité des emballages tout en garantissant la qualité, la fonctionnalité et la traçabilité 
des emballages. 

-	 Le façonnier dans le cas de sous-traitance  : Entité chargée pour la fabrication et/ou 
conditionnement du produit. 

-	 Le laboratoire cosmétique certifié  : Laboratoire habilité pour la réalisation des tests de 
sécurité et d’efficacité du produit cosmétique.  

-	 L’évaluateur de la sécurité : L’article 10 du règlement dispose explicitement que « l’évaluation 
de la sécurité du produit cosmétique, exposée à l’annexe I, partie B est effectuée par une 
personne titulaire d’un diplôme ou autre titre sanctionnant une formation universitaire 
d’enseignement théorique et pratique en pharmacie, toxicologie, médecine ou toute 
autre discipline analogue, ou une formation reconnue équivalente par un État membre », 
c’est-à-dire par un évaluateur de la sécurité. Comme le dispose ce texte, ce dernier doit 
satisfaire certaines conditions de diplômes, lesquels seront d’ailleurs mentionnés avec son 
nom dans le dossier d’information sur le produit. Le rôle de l’évaluateur de la sécurité est 
fondamental puisque sans son accord, aucun produit cosmétique ne peut être mis sur le 
marché. C’est lui en effet qui donne le feu vert à la mise sur le marché.

-	 Graphiste : Personne (morale ou physique) chargé de la création des étiquettes mentionnant 
les informations clés qui seront divulgués lors de la commercialisation du produit. Son 
rôle se base surtout sur la création du model maquette vente. Cependant, toutes les 
informations notées lui seront transmises par la personne responsable. 	
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V.	 QUE DOIT CONTENIR UN DIP ?

Selon la réglementation Européenne, un DIP doit notamment contenir les informations suivantes : 

A. Une description du produit cosmétique permettant l’établissement d’un lien clair entre le dossier 
d’information et le produit cosmétique concerné. Cette description contiendra les informations 
suivantes :

1.	 Le nom, la marque et l’utilisation 
prévue du produit cosmétique.

3.	 L’entreprise de fabrication et la 
personne responsable (si différente)

2.	 La notification au CPNP (pour 
l’UE) ou le Certificat d’enregistrement 
du produit
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B. Le rapport sur la sécurité du produit cosmétique. L’évaluation de la sécurité est une partie 
essentielle du DIP et doit comprendre une analyse détaillée des risques potentiels associés au 
produit et des mesures prises pour atténuer ces risques. La décision d’exécution de la Commission 
du 25 novembre 2013 concernant les lignes directrices pour l’application de l’annexe I du règlement 
(CE) n° 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil relatif aux informations sur les produits 
cosmétiques détaille les exigences de l’annexe I du règlement n° 1223/2009. Elle doit inclure :

PARTIE A: 

La formule quantitative et qualitative du produit cosmétique. Une liste de toutes les substances 
utilisées dans le produit, y compris leur concentration, leur fonction prévue et leur source/
fournisseur. Pour les parfums, les déclarations IFRA et relatives aux allergènes des fournisseurs. 

1.	 Le test de stabilité : il doit contenir des informations sur la stabilité du produit, y compris 	
les méthodes utilisées et les résultats obtenus. Ces informations sont essentielles pour garantir 
la qualité et la sécurité du produit.

2.	 Étiquetage : Copie de l’étiquette, y compris les exigences de l’article 19 du règlement 
1223/2009. L’étiquetage du produit est fondamental et doit être conforme aux réglementations de 
l’UE et du Royaume-Uni en matière d’étiquetage. L’étiquette doit comporter des avertissements 
traduits dans la langue officielle de tous les pays de l’UE dans lesquels la commercialisation du 
produit est prévue.

3.	 Qualité microbiologique - Résultats du challenge test pour la conservation.

4.	 Impuretés, traces, informations concernant le matériau d’emballage. Caractéristiques 
pertinentes du matériau d’emballage, notamment sa pureté et sa stabilité. Informations sur 
l’emballage du produit, y compris les matériaux utilisés, leur compatibilité avec le produit et 
la preuve qu’il n’y a pas de migration de substances indésirables du matériau dans le produit 
cosmétique. Déclaration de conformité REACH. Sans danger pour les aliments si possible. 

5.	 Utilisation normale et raisonnablement prévisible

6.	 Exposition au produit cosmétique : le site d’application, la quantité de produit appliquée, 
produit à rincer ou sans rinçage, la ou les populations visées. 

7.	 Exposition aux substances - Données relatives à l’exposition aux substances contenues 
dans le produit cosmétique pour les effets toxicologiques pertinents.  
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8.	 Profil toxicologique des substances - Informations sur les matières premières : Fiche de 
données de sécurité des matériaux, sur les traces, allergènes (si présents), enregistrement 
REACH. 

9.	 Toutes les données disponibles sur les effets indésirables et les effets indésirables graves 
pour le produit cosmétique 

PARTIE B: 

1.	 Conclusion de l’évaluation

2.	 Avertissements et instructions d’utilisation figurant sur l’étiquette

3.	 Références de la personne chargée de l’évaluation et approbation de la partie B

C. Description de la méthode de fabrication et déclaration de conformité aux bonnes pratiques 
de fabrication.  

1.	 Méthode de fabrication : Elle doit couvrir la méthode utilisée pour fabriquer le produit, y 
compris l’équipement utilisé, la taille du lot et les procédures de contrôle de la qualité. 

2.	 Déclaration de conformité aux bonnes pratiques de fabrication – ISO 22716 :2007 - 
Cosmétiques - Bonnes pratiques de fabrication (BPF). 

D. Lorsque la nature de l’effet ou du produit cosmétique le justifie, preuves de l’effet revendiqué 
par le produit cosmétique.

1.	 Toutes les allégations présentées sur le produit, y compris sur l’efficacité annoncée. Des 
références bibliographiques et/ou des tests seront fournis à l’appui de ces allégations.
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E. Données relatives aux expérimentations animales réalisées par le fabricant, ses agents ou 
fournisseurs et relatives à l’élaboration ou à l’évaluation de la sécurité du produit ou de ses 
ingrédients, en ce compris toute expérimentation animale réalisée pour satisfaire aux exigences 
législatives ou réglementaires des pays tiers.  

1.	 Déclaration de non-recours à l’expérimentation animale. 

2.	 Données relatives à l’expérimentation animale réalisée pour satisfaire aux exigences 
législatives ou réglementaires de pays tiers

Pour résumer, un DIP peut être classé selon quatre types de dossiers suivants : 

DIP
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Dossier technique

Documents requis Définition Acteurs impliqués
Fiche de spécification du pro-
duit 

Document technique qui dé-
crit les caractéristiques phy-
sico-chimiques et organolep-
tiques validés d’un produit 
(couleur, odeur, texture, pH, 
viscosité, etc). Elle sert de ré-
férence pour garantir la re-
productibilité, la qualité et la 
conformité du produit lors de 
sa production en lot. 

Fabricant cosmétiques 

Formule simplifiée et procé-
dure de fabrication

La formule simplifiée c’est une 
version concise de la recette 
d’un produit cosmétique, lis-
tant les ingrédients princi-
paux et leurs pourcentages 
sans entrer dans les détails 
techniques. Elle est souvent 
insérée avec la procédure de 
fabrication. Cette dernière dé-
taille les étapes précises pour 
la production du produit tout 
en incluant l’ordre d’incor-
poration des ingrédients, les 
paramètres de mélange, les 
températures et le temps de 
traitement. 

La formule simplifiée et la pro-
cédure de fabrication servent 
souvent de référence pour la 
production à grande échelle. 

Fabricant cosmétiques 
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Formule qualitative et quanti-
tative 

Document unique qui com-
bine deux aspects d’une for-
mulation cosmétique : 

Qualitatif  : en listant tous 
les ingrédients et leur inté-
rêt dans la formule (fonction, 
numéro de cas, nom INCI, ori-
gine, etc)

Quantitatif  : en précisant le 
pourcentage et/ou la compo-
sition de chaque ingrédient 

Ce fichier sert de référence 
complète pour la formulation, 
la production et la conformité 
réglementaire.   

Fabricant cosmétiques 

Fiche technique de chaque in-
grédient contenu (TDS)

La fiche technique se 
concentre sur les proprié-
tés et l’utilisation de l’ingré-
dient. Elle décrit ses caracté-
ristiques, ses fonctions et ses 
conditions d’utilisation. 

Fournisseur de l’ingrédient

Fiche de données de sécurité 
de chaque ingrédient contenu 
(MSDS)

La fiche de données de sécu-
rité, se focalise sur les aspects 
sécurité, santé et environne-
ment. 

Fournisseur de l’ingrédient

Fiche IFRA pour les huiles es-
sentielles et les parfums

Document technique établi 
par l’International Fragrance 
Association (IFRA) qui défi-
nit les restrictions et recom-
mandations d’utilisation des 
substances parfumantes dans 
les produits. Elle sert à garan-
tir la sécurité des consomma-
teurs en limitant l’exposition 
à certaines substances poten-
tiellement allergènes ou irri-
tantes.  

Fournisseur de l’ingrédient
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Dossier packaging

Documents requis Définition Acteurs impliqués
Maquette modèle vente de 
l’emballage primaire et se-
condaire avec informations 
incluent 

Prototype d’un produit desti-
né à la présentation commer-
ciale. Il inclut toutes les infor-
mations nécessaires pour la 
commercialisation.  

Fabricant cosmétiques et le 
concepteur graphique

Fiche technique du packaging 
primaire

C’est une fiche qui définit les 
caractéristiques du packaging 
en indiquant les matières pre-
mières utilisées pour la fabri-
cation du packaging. Elle sert 
surtout à évaluer la compati-
bilité contenu- contenant du 
produit dans son emballage. 

Fournisseur du packaging 

Dossier rapport de sécurité

Documents requis Définition Acteurs impliqués
Challenge test Le «  challenge test  » ou test 

de conservation est une éva-
luation de la capacité d’un 
produit à résister à une conta-
mination microbienne. Ce test 
est essentiel pour garantir la 
sécurité du produit tout au 
long de sa vie et fait partie 
des exigences réglementaire 
pour tout produit cosmétique 
contenant de l’eau. 

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié

Patch test Test cutané permettant d’éva-
luer la tolérance d’un produit 
sur la peau et de détecter 
d’éventuelles réactions aller-
giques ou irritations. Ce test 
est particulièrement recom-
mandé pour tout type de pro-
duit cosmétique. 

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié
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Détermination de la période 
après ouverture

C’est la durée pendant la-
quelle un produit reste sûr et 
efficace après son ouverture. 
Elle est représentée par un 
symbole de pot ouvert avec 
un chiffre suivi de la lettre M 
(Mois). Elle concerne les pro-
duits dont la durée de conser-
vation sur pot fermé dépasse 
30 mois et prend en compte 
les risques de contamination 
lors de l’utilisation. 

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié

Irritation oculaire  Evaluation destinée à mesu-
rer le potentiel irritant d’un 
produit cosmétique en cas de 
contact avec les yeux. Ce test 
est particulièrement impor-
tant pour les produits comme 
les mascaras, démaquillants, 
les shampoings ou les crèmes 
contour des yeux.  

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié

Activité de l’eau L’activité de l’eau indique la 
capacité de l’eau libre dans 
une formule à favoriser la 
prolifération des micro-orga-
nismes. Ce qui est crucial pour 
évaluer la stabilité du produit. 
Il est surtout appliqué pour 
les produits secs mais qui 
sont faits initialement avec de 
l’eau (Shampoings et savons 
solides, poudres coiffantes, 
etc)

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié
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Test de rancimat Le test de rancimat permet de 
déterminer la durée de vie du 
produit en fonction de la sta-
bilité de ses matières grasses. 
Il est souvent appliqué pour 
les produits cosmétiques 
contenant des huiles végé-
tales ou des beurres suscep-
tibles de rancir.  

Personne responsable et le la-
boratoire cosmétique certifié

Rapport toxicologique Document essentiel qui éva-
lue la sécurité d’un produit 
cosmétique avant sa mise sur 
le marché. Il est basé sur l’ana-
lyse des ingrédients, de leur 
concentration, des tests spé-
cifiques et obligatoires pour 
chaque catégorie de produit 
cosmétique, de la stabilité du 
produit fini, des données sur 
l’exposition du produit et de 
la population cible ainsi que 
des données sur le matériel 
d’emballage du produit. Ce 
rapport résume en gros toute 
la documentation faite avant. 
Il est surtout exigé en Europe 
et en Angleterre. Il est souvent 
appelé la partie B du dossier 
information produit.  

Personne responsable et 
évaluateur toxicologique
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Dossier administratif

Documents requis Définition Acteurs impliqués

Coordonnées de la personne 
responsable 

Ce document est important 
car il résume les personnes 
responsables du produit. De-
puis sa création jusqu’à sa 
mise en vente 

(Exemple  : Fabriqué par  : ..., 
Distribué par : …)

Fabricant cosmétiques et Distri-
buteur en marque blanche.  Fa-
bricant cosmétiques, Distribu-
teur propriétaire des formules

Contrat de confidentialité avec 
les sociétés en sous-traitance 
(en cas de sous-traitance ef-
fectué)

Document recommandé en 
cas de sous-traitance avec un 
tiers personne responsable. 
Cela justifie que le produit 
vous appartient mais tel par-
tie est sous traitée par une 
autre société. 

Personne responsable (Fabri-
cant cosmétiques ou Distribu-
teur propriétaire des formules) 
et l’autre partie prenante (fa-
çonnier, laboratoire d’essai)

Attestation de bonne pratique 
de fabrication (BPF)

Pièce justificative des bonnes 
conditions de fabrication du 
produit suivant la norme iso 
22716. 

Personne responsable et/ou fa-
çonnier

Certificat d’attestation d’enre-
gistrement du produit auprès 
des autorités cibles ou notifi-
cation du produit

En Europe et en Angleterre 
nous parlerons par exemple 
de la notification au portail 
(CPNP et UK). Dans d’autre 
pays, un certificat d’enregis-
trement du produit est donné 
par les autorités cibles.   

Personne responsable et auto-
rités cibles

Certificat de vente libre Document officiel délivré par 
les autorités compétentes 
d’un pays, attestant qu’un 
produit cosmétique est en 
l’occurrence conforme à la 
législation nationale et peut 
être librement commercialisé 
sur le marché local.  

Personne responsable et auto-
rités cibles
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VI.	 EXEMPLE PRATIQUE

L’exemple porte sur la préparation du dossier information produit (DIP) sur les différentes 
catégories de produit. En effet, le DIP de tout type de produit est approximativement composé 
des mêmes documents à 90%. Cependant, les différences se remarquent surtout sur le dossier 
rapport de sécurité selon la forme cosmétique du produit (aqueuse, anhydre et dispersions), la 
zone d’application et l’usage du produit. 

Le tableau ci-dessous montre la composition du dossier rapport d’analyse sur trois catégories de 
produit à savoir : Savon solide, Crème ou lotion, Huile et baume. 

Type de produit Analyses obligatoires

Savon solide

Activité de l’eau 

Patch test 

PAO

Crème visage

Challenge test 

Patch test 

PAO

Irritation oculaire 

Lait corporel

Challenge test 

Patch test 

PAO

Huile ou baume
Patch test 

PAO

Shampoing liquide

Challenge test 

Patch test 

PAO

Irritation oculaire 

D’autres analyses sur l’efficacité du produit deviennent obligatoires afin de pouvoir manifester 
l’efficacité revendiquée sur l’étiquette du produit. 
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VII.	 CONSEILS

•	 Veuillez préparer une documentation détaillée, complète et précise sur les produits qui 
répondent aux exigences et aux attentes des acheteurs. Une documentation précise et 
complète est le fondement même de votre activité. Utilisez ce document pour préparer 
les informations publiques telles que le dossier d’information sur le produit (DIP) et les 
supports de communication.

•	 Assurez-vous que vos tests soient réalisés dans un laboratoire accrédité.

•	 Ne reprenez pas les fiches de données de sécurité, les fiches techniques et les certificats 
d’analyse sur Internet. Travaillez avec des fournisseurs fiables ou dans le cas ou vous 
souhaitez être votre propre fournisseur d’un des ingrédients, travaillez avec des personnes 
qualifiées pour préparer les vôtres, sur la base de vos propres recherches. Vous pouvez 
toutefois vous référer à des sources Internet pour obtenir des conseils.

•	 Disposer de documents sur les opérations de transformation, idéalement en suivant les 
bonnes pratiques de fabrication (BPF), est une bonne pratique qui vous aidera à vous 
démarquer des autres marques cosmétiques existantes. 

•	 La qualité de la chaîne d’approvisionnement est évaluée en fonction de la traçabilité - en 
d’autres termes, savoir d’où et de qui proviennent les matières premières (ingrédients). 
Les systèmes de certification, notamment biologiques et naturels, présentent l’avantage 
d’intégrer la traçabilité. Si vous ne souhaitez pas ou n’avez pas besoin d’une certification 
biologique ou naturelle, réfléchissez à la manière dont vous pouvez offrir une garantie de 
traçabilité similaire.

•	 Soyez honnête - ne faites pas de fausses déclarations au sujet de vos ingrédients naturels, 
car vous devrez les justifier par la suite. Par exemple, prétendre à une certification biologique 
ou de commerce équitable alors que ce n’est pas le cas. 

•	 Travailler avec des huiles essentielles peut s’avérer délicat. Veillez à vous procurer vos 
huiles essentielles auprès d’une source crédible. Le fournisseur doit être en mesure de 
vous fournir le certificat IFRA le plus récent.

•	 Assurez-vous de la traçabilité de tous vos ingrédients utilisés dans votre produit. C’est un 
point clé pour la création du DIP. 

•	 Attention, la réglementation européenne sur les ingrédients change régulièrement, ce qui 
aura une incidence sur votre formule. Discutez-en avec votre personne responsable ou 
votre personne chargée de l’évaluation de la sécurité s’ils la mettent à jour pour vous.

•	 N’hésitez pas à vous mettre à jour sur la réglementation cosmétique au niveau mondiale afin 
de s’assurer de la conformité réglementaire. Cela vous permettra de faciliter la distribution 
de votre produit à l’échelle international. 
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ANNEXE
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1.	 Fiche de spécification
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2.	 Formule simplifiée et procédure de fabrication
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3.	 Formule qualitative et quantitative 
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4.	 Fiche technique d’un ingrédient 
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5.	 Fiche de données de sécurité 
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6.	 Bulletin d’analyse d’une matière première
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7.	 Certificat IFRA
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